
        

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des prestations de qualité : 

 

 

 

       

 

    

               

Pour tout renseignement : 

C.H.A.G Pacy-sur-Eure 

Adresse : 57 Rue Aristide Briand 

27120 PACY SUR EURE 

Standard : 02 32 36 00 39 

IDEC : 06 18 21 71 73 

Site internet : www.ch-pacy.fr 

 

 

 

Centre d’Hébergement 

et d’Accompagnement 

Gérontologique 

de Pacy sur Eure : CHAG 

 

H.T.C 
Hébergement Temporaire 

Conventionnel 

 

 

 

 

 

 

Des soins 

infirmiers 24/24h 

Des 

animations 

tous les 

jours 

Un accueil en 

chambre 

individuelle 

Une équipe formée 

et attentive aux 

besoins de la 

personne âgée  

De la 

convivialité, 

des 

échanges 

Une cuisine 

traditionnelle 

élaborée sur 

place 

http://www.ch-pacy.fr/


        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

             

 

          Objectifs de prise en soins : 

 Proposer du répit à l’aidant 

principal et/ ou à la famille 

 Proposer une évaluation 

multidimensionnelle le cadre 

de la filière gérontologique 

 Améliorer voire à prolonger les 

conditions de vie au domicile 

 Evaluer et/ou de préparer la 

personne accueillie à l’entrée 

en EHPAD (hébergement 

permanent) au sein du CHAG 

 La période proposée s’étend de 

quelques jours à quelques 

semaines  

 Le séjour en HTC peut être 

reconduit si l’état du 

bénéficiaire le permet 

L’HTC n’est pas une hospitalisation 

            Comment en bénéficier : 

Compléter une demande d’admission 

auprès du service d’accueil ou le 

télécharger sur le site internet : 

www.ch-pacy.fr 

Le dossier sera étudié en commission 

d’admission 

Après validation, la durée du séjour en 

HTC est programmée. 

     

 

 

                      Tarification : 

Les tarifs journaliers sont arrêtés chaque  

année conjointement par l’ARS 

(Agence Régionale de Santé) et le Conseil 

Départemental de l’Eure. 
 

Au moment de l’entrée : 

Prévoir un trousseau de linge et le  

nécessaire de toilette. 

Apporter l’ordonnance du traitement  

en cours de validité. 
 

Le transport : 

Assuré par la famille 

Un transport sanitaire peut être prescrit 

par le médecin traitant. 

La famille contacte le transporteur. 

 

        N’hésitez pas à prendre  

           Contact 

           et à nous rencontrer 

http://www.ch-pacy.fr/

